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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 50

PROGRAMME D'ACTIONS DÉPLOYÉ EN 2022 - 2023 DANS LE CADRE DU CONTRAT TERRITORIAL
D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION (CTAI)

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES,  Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL,  Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance  avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR  quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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PROGRAMME D'ACTIONS DÉPLOYÉ EN 2022 - 2023 DANS LE CADRE DU CONTRAT TERRITORIAL
D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION (CTAI)

----------------------------------------------------

Dans la continuité du vote du Contrat Territorial d’Accueil et d’Intégration en Conseil Municipal le 27
septembre 2022, la Ville de Clermont-Ferrand réaffirme sa volonté d’œuvrer à la levée des freins à
l’intégration des personnes issues de l’exil et confirme son statut de ville accueillante.

Le 17 octobre 2022, à l’occasion du lancement de la semaine de l’intégration, Monsieur le Maire de
Clermont-Ferrand a signé officiellement le CTAI en présence de Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme,
Monsieur le Délégué interministériel à l’accueil et à l’intégration des réfugiés (DIAIR) et Monsieur le
Directeur de l’intégration et de l’accès à la nationalité (DIAN). Signé pour 3 ans, ce nouveau contrat
s’inscrit dans la dynamique nationale des « Territoires d’intégration » et s’ouvre aux personnes primo-
arrivantes,  dont  les  bénéficiaires  d’une protection internationale.  Pour  l’exercice  2022-2023,  l’État
s’engage à hauteur de 350 000 euros. 

Le CTAI s’inscrit dans la continuité des actions précédemment initiées en privilégiant 4 priorités : 

Priorité n°1, l’intégration par l’emploi à travers la levée des freins périphériques
Le diagnostic mobilité engagé en 2021 dans l’avenant du CTAIR conforte la mobilité en tant qu’axe
phare du CTAI de la Ville de Clermont-Ferrand. 
Le projet de « Plateforme Mobilité pour l’intégration » porté par la Plateforme de Mobilité du Puy-de-
Dôme a pour objectif de développer les  compétences et capacités de mobilité du public  migrant.
L’accès à la mobilité est travaillé comme vecteur d’intégration.

Priorité n°2, prendre en compte les vulnérabilités liées aux parcours d’exil 
L’objectif est de pérenniser et de renforcer les actions orientées autour de l’accès aux soins et à la
santé mentale. 
Améliorer l’accès aux soins en renforçant l’existant porté par Solidarité Santé 63 qui assure le premier
accueil et l’accompagnement pour les publics fragilisés physiquement et psychologiquement par les
parcours d’exil. 
Traiter les psycho-traumatismes liés aux parcours d’exil via un groupe de parole transculturel et un
groupe  parentalité  ouvert  aux  parents  accompagnés  de  leurs  enfants  et  futurs  parents.  Ces
programmes sont ouverts aux hommes et aux femmes exilé.e.s souffrant d’un état de stress post-
traumatique. Ces groupes sont portés par l’Association Hospitalière Sainte-Marie.
Faciliter la prise en charge des personnes en souffrance psychologique au sein du centre de santé
Essor 63 de Forum Réfugiés, dans la prise en charge des suivis  psychologiques des publics primo-
arrivants, dont ceux bénéficiaires d’une protection internationale. 

Priorité n° 3, favoriser l’accès et l’accompagnement vers et dans le logement 
Le  diagnostic  territorial  démontre  la  nécessité  de  mettre  en  place  des  programmes  d’accès  et
d’accompagnement au logement spécifiques.
Le Programme Régional d’Intégration des Réfugiés (PRIR63) de Forum Réfugiés permet de favoriser
l’accès et l’accompagnement vers et dans le logement pour 25 jeunes de moins de 25 ans résidant sur
le territoire clermontois.

Priorité n°4, cultiver le multiculturalisme et promouvoir la participation des primo-arrivants
L’objectif est de renforcer la mobilisation de la société civile, la diffusion d’un discours clair et précis
autour des migrations ainsi que la participation des primo-arrivants à la vie démocratique. 
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L’association  Unis-Cité  Auvergne-Rhône-Alpes,  organise  l’accueil  et  l’accompagnement  de  jeunes
réfugié.e.s  en  service  civique  auprès  de  volontaires  français,  au  sein  des  projets  « Coop’R »  et
« Intermédi’R ».  L’objectif  est  de  favoriser  l’apprentissage du  français  ainsi  que l’apprentissage des
codes sociaux culturels.
En 2021, l’Université Clermont Auvergne rejoint le dispositif « Couloir universitaire », en partenariat
avec le Haut commissariat pour les réfugiés. Il vise à permettre à des réfugiés résidant dans un premier
pays d’asile, d’étudier en Master au sein d’un Établissement d’enseignement supérieur en France. En
2022, 3 étudiants sont accueillis à l’Université Clermont Auvergne. 12 universités se sont également
engagées à accueillir des jeunes étudiants en licence ou en Master dans le cadre du projet Univ’R.
Portée par l’Université Clermont Auvergne, la formation des bénévoles clermontois permet de faciliter
l’intervention de ces derniers en leur donnant les clés et outils pour gérer au mieux leur activité
d’accompagnement auprès du public réfugié. 

Les crédits de chaque action sont précisés dans le tableau ci-dessous, les conventions correspondantes
étant dématérialisées.

Porteur de l’action Intitulé du projet Subvention Ville
envisagée

Plateforme de Mobilité du Puy-de-
Dôme

Dispositif Mobilité pour l’intégration 15 000 €

Solidarité Santé 63 Accès aux soins 15 000 €

Association Hospitalière Sainte-Marie
Groupe de parole transculturel

homme
12 000 €

Association Hospitalière Sainte-Marie  Groupe parentalité 46 000 €

FORUM RÉFUGIÉS Accompagnement psychologique 26 000 €

FORUM RÉFUGIÉS Accompagnent renforcé auprès de
jeunes réfugiés de moins de 25 ans

30 000 €

Association Unis-Cité Auvergne-Rhône-
Alpes

Intermédi’R 6 800 €

Association Unis-Cité Auvergne-Rhône-
Alpes

Coop’R 27 000 €

Université Clermont Auvergne Univ’R 6 000 €

Université Clermont Auvergne Formation des bénévoles 11 337 €
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

-  d’approuver  le  soutien  du  programme  d’actions  déployé  en  2022-2023  dans  le  cadre  CTAI,
notamment la fixation du montant des subventions à verser aux porteurs de projets ;

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions ci-jointes en annexe ou
tout autre acte administratif nécessaire à la mise en œuvre de ces projets ;

- d’autoriser le versement, en temps utile, de ces subventions aux porteurs de projets concernés.

TOTAL VOTANTS : 52 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 2 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 52 = Pour : 52 + Contre : 0

Abstention : 0 52 0

Ne prennent pas part au vote de la question n°50 : Jérôme AUSLENDER et Charles André DUBREUIL.

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjointe déléguée

Sylviane TARDIEU
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